
 

 

Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement  
des Hauts –de-France 

  
Bureau des installations classées, de l’utilité 
publique et de l’environnement 
Section installations classées pour la protection de 
l’environnement 
Rue Ferdinand Buisson 
62020  ARRAS CEDEX 09 

 
                             HARNES  le 29/07/2020 

 
 
Objet : Installation classée soumise à ENREGISTREMENT, commune de HARNES 

 
Monsieur le Préfet, 

 

Je soussigné, Franck Serrure, agissant en qualité de Président du Directoire de la Société VOLMA, siège 
social : Route de Fouquières à HARNES, déclare régulariser l’installation classée pour la protection de 
l’environnement suivante : 
 

• Revêtement métallique ou traitement de surfaces quelconques par voie électrolytique ou chimique au 

titre de la rubrique 2565. 

 

Veuillez trouver ci-joint à ce courrier 3 exemplaires de notre dossier d’ENREGISTREMENT ainsi qu’un 

exemplaire sous format numérique (clé USB). 

 

Restant à la disposition de vos services pour tous renseignements complémentaires. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en ma haute considération. 

 

 

Le Président du Directoire 

 

                                                                                                                                            Mr Franck SERRURE 

 

 


